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FAURECIA

Société Anonyme au capital de 170 765 336 €.
Siège social : 2, rue Hennape, 92000 Nanterre.

542 005 376 R.C.S. Nanterre.

Avis de réunion valant avis de convocation.

Mmes, MM. les actionnaires sont convoqués à l'Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le jeudi 23 avril 2009 à 10 heures à l’auditorium de Faurecia
au 2, rue Hennape, 92735 Nanterre, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour et les résolutions ci-après :

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

1. Approbation des comptes sociaux et consolidés et des rapports du conseil d'administration et des commissaires aux comptes;

2. Affectation du résultat ;

3. Approbation du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions règlementées ;

4. Renouvellement du mandat d’un administrateur ;

5. Nomination d’un nouvel administrateur ;

6. Autorisation à consentir au conseil d'administration à l'effet de procéder à l'achat par la société de ses propres actions ;

7. Pouvoirs pour les formalités ;

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

8. Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

9. Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription ;

10. Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital social réservée aux salariés de la société
dans les conditions prévues à l’article L.3332-18 du Code du travail par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la
société ;

11. Autorisation à consentir au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou
sans droit préférentiel de souscription dans le cadre d’options de surallocation ;

12. Autorisation à consentir au conseil d’administration, en cas d’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission selon des modalités fixées par l’assemblée générale
dans la limite de 10 % du capital ;

13. Autorisation du conseil d’administration d’émettre des options de souscription d’actions ;

14. Pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions.

I.— Compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire.

Première résolution (Approbation des comptes sociaux et consolidés et des rapports du conseil d'administration et des commissaires aux comptes). —
L'assemblée générale, ayant pris connaissance du rapport de gestion du conseil d’administration et du rapport général des commissaires aux comptes
approuve, dans toutes leurs parties, ces rapports et les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008 tels qu’ils ont été établis
et qu’ils lui sont présentés.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Deuxième résolution (Affectation du résultat). — Sur proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale décide d’affecter ainsi qu’il suit
le résultat de la société Faurecia pour l’exercice clos le 31 décembre 2008 (en euros) :

Afin de satisfaire aux dispositions légales, il est enfin rappelé qu’au titre des trois derniers exercices, les dividendes mis en distribution ont été les suivants :

Troisième résolution (Approbation du rapport des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées). — L’assemblée générale, connaissance
prise du rapport spécial établi par les commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce,
prend acte de ce rapport et en approuve le contenu et les conclusions.

Quatrième résolution (Renouvellement du mandat d’un administrateur). — L’assemblée générale décide de renouveler le mandat d’administrateur de
M. Jean-Louis Gérondeau pour une durée de six années, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire de 2015 statuant sur les comptes de l’exercice 2014.

Cinquième résolution (Nomination d’un nouvel administrateur). — L’assemblée générale décide de nommer Monsieur Grégoire OLIVIER en qualité
d’administrateur, en remplacement de M. Gérard Hauser dont le mandat arrive à échéance à la présente assemblée, pour une durée de six années, soit
jusqu’à l’assemblée générale ordinaire de 2015 statuant sur les comptes de l’exercice 2014.

Sixième résolution (Autorisation à consentir au conseil d'administration à l'effet de procéder à l'achat par la société de ses propres actions). —
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du conseil d'administration,

I. — Autorise le conseil d'administration, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et du règlement
européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, à faire acheter par la Société ses propres actions.

II. — Cette autorisation est donnée pour permettre si besoin est :

a)l'animation du marché ou la liquidité de l'action par un prestataire de service d'investissement au travers d'un contrat de liquidité conforme à la charte
de déontologie de l'AMAFI reconnue par l'AMF,

b)l'acquisition d'actions aux fins de conservation et de remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'opérations de croissance externe en
tant que pratique admise par l'AMF,

c)l'attribution d'actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux (dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi) notamment dans le
cadre d'un régime d'options d'achat d'actions, de celui d'attributions gratuites d'actions ou de celui d'un plan d'épargne d'entreprise,

d)l'attribution d'actions aux titulaires de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme au capital de la Société lors
de l'exercice des droits attachés à ces titres (y compris réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la société liées à ces valeurs
mobilières), et ce conformément à la réglementation en vigueur,

III. — Les opérations d'acquisition, de cession ou de transfert ci-dessus décrites pourront être effectuées y compris en période d’offre publique sur les
actions de la société, sous réserve que cette offre soit réglée intégralement en numéraire, par tout moyen compatible avec la Loi et la réglementation en
vigueur, y compris par l'utilisation d'instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs.

IV. — Ces opérations pourront intervenir à tout moment, sous réserve des périodes d'abstention prévues par les dispositions légales et réglementaires
en vigueur.

V. — L'assemblée générale fixe le nombre maximum d'actions pouvant être acquises au titre de la présente résolution à 10 % du capital social, ajusté
des opérations postérieures à la présente assemblée affectant le capital, étant précisé (i) que dans le cadre de l'utilisation de la présente autorisation, le

1.— Origine
Report à nouveau antérieur 77 026 098,05
Résultat de l'exercice -136 508 655,49

-59 482 557,44
2.— Affectation
Réserve légale
Prime d'émission, de fusion, d'apport
Report à nouveau -59 482 557,44

-59 482 557,44

Exercice Nombre d’actions rémunérées Dividende net Avoir fiscal Rémunération globale
2005 24 233 601 - - -
2006 24 259 236 - - -
2007 24 395 048 - - -
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nombre d'actions auto détenues devra être pris en considération afin que la Société reste en permanence dans la limite d'un nombre d'actions auto
détenues au maximum égal à 10 % du capital social et (ii) que le nombre d'actions auto détenues pour être remises en paiement ou en échange dans le
cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5 % du capital.

VI. — L'assemblée générale décide que le montant total consacré à ces acquisitions ne pourra pas dépasser 10 % du capital social, ajusté des opérations
postérieures à la présente assemblée affectant le capital et décide que le prix maximum d'achat ne pourra excéder 30 euros par action.

VII. — En cas d'augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme d'attribution d'actions gratuites
durant la durée de validité de la présente autorisation ainsi qu'en cas de division ou de regroupement des actions, le prix unitaire maximum ci-dessus
visé sera ajusté par l'application d'un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l'opération et ce que
sera ce nombre après l'opération.

VIII. — L'assemblée générale confère au conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, tous les pouvoirs
nécessaires à l'effet :

a) de décider la mise en oeuvre de la présente autorisation,

b) de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres d'achats et de ventes d'actions, conformément à
la réglementation en vigueur,

c) d'effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.

IX. — Le conseil d'administration informera les actionnaires réunis en assemblée ordinaire annuelle de toutes les opérations réalisées en application de
la présente résolution.

X. — La présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente assemblée.

Septième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal pour :

– effectuer tous dépôts, formalités et publications partout où besoin sera,

– signer toutes pièces et déclarations, tous états et généralement faire le nécessaire.

II.— Compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire.

Huitième résolution (Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment de l’article
L.225-129-2 dudit Code et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce :

I. — Délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence à l’effet de procéder, en
une ou plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, ou en toute autre monnaie ou unité de
compte établie par référence à plusieurs monnaies, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires
de la Société et/ou d’autres valeurs mobilières y compris de bons de souscription ou de bons d'acquisition émis de manière autonome, donnant accès,
par tous moyens, immédiatement et/ou à terme au capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes), sous les formes et conditions
que le conseil d'administration jugera convenables, émises à titre onéreux ou gratuit, régies par les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce,
étant précisé que la souscription des actions et/ou des autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances,
soit par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes et que l’émission d’actions de préférence et de valeurs donnant accès immédiatement ou
à terme à des actions de préférence est exclue de la présente délégation ;

II. — Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le conseil d’administration de la
présente délégation de compétence :

a) le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à six cents (600) millions d’euros ;

b) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières
nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément à la loi et aux stipulations contractuelles
applicables ;

c) dans l’hypothèse où des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital seraient émises en vertu de la présente délégation, le
montant nominal maximum global des titres de créance ainsi émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de un milliard (1
000 000 000) d’euros ou à sa contre-valeur en toute devise, ce montant étant majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;

III. — Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente
résolution ;

IV. — En cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation :
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a) Décide que les actionnaires ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières émises
en vertu de la présente résolution ;

b) Prend acte du fait que le conseil d’administration a, conformément à la loi, la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible
un nombre de titres supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent
et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ;

c) Décide que, conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, le conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre
qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

– limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation décidée ;

– répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission
a été décidée mais n’ayant pas été souscrites ;

– offrir au public tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, des dites valeurs mobilières non souscrites,
sur le marché français ou à l’étranger ;

d) Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution
gratuite aux propriétaires des actions anciennes, étant précisé que le conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution
formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ;

e) Décide qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation de bénéfices, réserves ou primes d’émission, les droits formant rompus ne seront pas
négociables et les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits, 30 jours au plus
tard après la date d’inscription à leur compte du nombre entier d’actions attribuées ;

f) Prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès
au capital de la société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront
droit immédiatement ou à terme ;

V. — Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en
oeuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de :

a) décider la ou les augmentation(s) de capital et déterminer la nature des valeurs mobilières à émettre ;

b) arrêter les conditions de la ou des émission(s) ;

c) décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à
l’émission ;

d) déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, le nombre et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre,
dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément
aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), leur devise d’émission, fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable
ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur
durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait
de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la société) ; le cas échéant, ces
titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentativesdecréance, ,modifier, pendant laduréedeviedes titresconcernés, lesmodalitésviséesci-dessus,dans le respectdes formalitésapplicables ;

e) déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement et/ou à terme ;

f) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs
de la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre
et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et
modalités de réalisation de la ou des émission(s) ;

g) fixer les modalités selon lesquelles la société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ;

h) prévoir la faculté de suspendre, éventuellement, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

i) à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour doter la réserve légale ;

j) procéder à tous ajustements, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations
sur le capital de la société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute
autre opération portant sur le capital (y compris d’éventuels changements de contrôle de la société) les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

k) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

l) d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin de la ou des émissions envisagées, prendre toutes mesures
et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés et généralement faire le nécessaire ;
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VI. — Prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter du jour de la présente assemblée à hauteur, le cas échéant, de la partie non
encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec
maintien du droit préférentiel de souscription, couvrant les valeurs mobilières et opérations visées à la présente résolution, et notamment la 6ème
résolution de l’assemblée générale mixte du 25 mai 2008 ;

VII. — Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans
la présente résolution, le conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation,
de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

Neuvième résolution (Délégation de compétence au conseil d'administration à l'effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport
spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L.225-129, L.225-129-2,
L.225-135 et suivants et L.228-92 :

I. — Délègue au conseil d'administration sa compétence à l'effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera,
par offre au public ou par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, à l’émission, en France et/ou à l’étranger en euros,
ou en toute autre monnaie ou unité de compte établie par référence à plusieurs monnaies, d'actions ordinaires et/ou d'autres valeurs mobilières, y compris
de bons de souscription ou de bons d'acquisition émis de manière autonome, donnant accès, par tous moyens, immédiatement et /ou à terme au capital
de la Société, sous les formes et conditions que le conseil d'administration jugera convenables, étant précisé que l’émission d’actions de préférence et
de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions de préférence est exclue de la présente délégation ;

II. — Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le conseil d’administration de la
présente délégation de compétence :

a) le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation
est fixé à cent cinquante (150) millions d’euros ;

b) à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières
nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément à la loi et aux stipulations contractuelles
applicables ;

c) en cas d’offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, l’émission de titres de capital sera limitée à 20 % du capital social par an ;

d) dans l’hypothèse où des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital seraient émises en vertu de la présente délégation, le
montant nominal maximum global des titres de créance ainsi émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de un milliard (1
000 000 000) d’euros ou à sa contre-valeur en toute devise, ce montant étant majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ;

III. — Fixe à vingt-six mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation de compétence faisant l’objet de la présente
résolution ;

IV. — Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant être émises par la
Société en application de la présente résolution, en laissant toutefois au conseil d'administration la faculté de conférer aux actionnaires, pendant un délai
et selon les modalités qu'il fixera conformément aux dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce et pour tout ou partie d'une émission
effectuée, un droit de priorité de souscription irréductible et éventuellement réductible, sans donner lieu à la création de droits négociables ;

V. — Décide que le montant de la contrepartie revenant et/ou devant revenir ultérieurement à la société pour chacune des actions émises ou à émettre
dans le cadre de la présente délégation, compte tenu, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons,
sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l’émission ;

VI. — Décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en
oeuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de :

a) décider la ou les augmentation(s) de capital et déterminer la nature des valeurs mobilières à émettre ;

b) arrêter les conditions de la ou des émission(s) ;

c) décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à
l’émission ;

d) déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, le nombre et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre,
dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément
aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), leur devise d’émission, fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable
ou à coupon zéro ou indexé) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des intérêts, prévoir leur
durée (déterminée ou indéterminée), la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités d’émission (y compris le fait
de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la société) ; le cas échéant, ces
titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières
représentatives de créance, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;

e) déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre immédiatement et/ou à terme ;

f) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, des droits à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs
de la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la société) attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre
et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et
modalités de réalisation de la ou des émission(s) ;
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g) fixer les modalités selon lesquelles la société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes
déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ;

h) prévoir la faculté de suspendre, éventuellement, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;

i) à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation(s) de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les
sommes nécessaires pour doter la réserve légale ;

j) procéder à tous ajustements, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations
sur le capital de la société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution
gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute
autre opération portant sur le capital (y compris d’éventuels changements de contrôle de la société) ou les capitaux propres, et fixer les modalités selon
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

k) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

l) d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin de la ou des émissions envisagées, prendre toutes mesures
et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice
des droits qui y sont attachés et généralement faire le nécessaire ;

VII. — Prend acte du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant
accès au capital de la société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières
donneront droit immédiatement ou à terme.

VIII. — Prend acte du fait que la présente délégation prive d’effet à compter du jour de la présente assemblée à hauteur, le cas échéant, de la partie non
encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, c’est-à-dire toute délégation de compétence relative à l’augmentation de capital avec
suppression du droit préférentiel de souscription, couvrant les valeurs mobilières et opérations visées à la présente résolution, et notamment la 7ème
résolution de l’assemblée générale mixte du 25 mai 2008 ;

IX. — Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans
la présente résolution, le conseil d’administration rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation,
de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

Dixième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital social réservée aux
salariés de la société dans les conditions prévues à l’article L.3332-18 du code du travail par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, et en application des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du conseil
d’administration et du rapport des commissaires aux comptes, autorise le conseil d’administration à augmenter le capital social, avec suppression du
droit préférentiel de souscription, sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, dans les conditions prévues à l’article L.3332-18 du Code du
travail, et dans la limite d’un montant nominal maximum de cinq millions cent vingt mille (5 120 000) euros, par l’émission d’actions réservées aux
salariés du groupe.

Elle confère tous pouvoirs au conseil d’administration aux fins de fixer souverainement le montant de l’augmentation ou des augmentations de capital
dans la limite du plafond autorisé, l’époque de leur réalisation ainsi que les conditions et modalités de chaque augmentation. Il pourra arrêter le prix
d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions de l’article L.3332-18 du Code du travail, leur mode de libération, les délais de
souscription et les modalités de l’exercice du droit de souscription des salariés.

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs nécessaires pour décider et exécuter tous actes, prendre toutes mesures, procéder à la modification
corrélative des statuts et accomplir toutes formalités nécessaires en vue de la réalisation de l’augmentation de capital ainsi autorisé.

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée.

Onzième résolution (Autorisation au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital
avec ou sans droit préférentiel de souscription dans le cadre d'options de surallocation). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial
des commissaires aux comptes et statuant conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce, autorise le conseil
d’administration, dans le cadre des émissions qui seraient décidées en application des délégations conférées au conseil d’administration en vertu des
huitième et neuvième résolutions, à décider l'augmentation du nombre de titres à émettre prévu dans l’émission initiale, dans les conditions et limites
prévues par les articles L.225-135-1 et R.225-118 du Code de commerce et sous réserve du respect du plafond prévu dans la résolution en application
de laquelle l'émission est décidée.

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée générale.

Douzième résolution (Autorisation à consentir au conseil d’administration en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au
capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de fixer le prix d’émission selon des modalités fixées par l’assemblée
générale dans la limite de 10 % du capital de la Société). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et
statuant conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de commerce, autorise le conseil d’administration, en cas de mise en oeuvre de
la neuvième résolution, à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par le Code commerce et à le fixer selon les modalités suivantes :

a) le prix d’émission des actions de la Société ne pourra être inférieur au dernier cours coté de l’action à la séance de bourse précédant la fixation du
prix de l’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 10 %;
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b) le prix d'émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant,
de celle susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l'émission de ces valeurs mobilières,
au moins égale au montant visé à l'alinéa "a)" ci-dessus.

Le montant nominal total d’augmentation de capital résultant de la mise en oeuvre de la présente résolution ne pourra excéder 10 % du capital social
par période de 12 mois, étant précisé que le montant des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente résolution s'imputera sur le plafond
d'augmentation de capital fixé par la neuvième résolution.

La présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée générale.

Treizième résolution (Autorisation du Conseil d’Administration d’émettre des options de souscription d’actions).— L'Assemblée Générale, sur la
proposition du Conseil d'Administration et après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, décide d'autoriser le Conseil
d'Administration dans le cadre des articles 225-177 et suivants du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois pendant un délai de trente
huit (38) mois à compter de ce jour, au bénéfice des dirigeants sociaux et des salariés de la société Faurecia, de ses filiales détenues à 50 % et plus et
de ses sous-filiales détenues directement ou indirectement à 50 % et plus, des plans d'options de souscription d'actions nouvelles de la société Faurecia
à émettre à titre d'augmentation de capital, dans les conditions et les limites fixées par la loi.

Le nombre total des options qui seront offertes par le Conseil d'Administration, sur la base de la présente autorisation, ne devra pas permettre une
augmentation du capital nominal de plus de 14 quatorze (14) millions d’euros.

Le prix fixé pour la souscription des actions par les bénéficiaires sera déterminé par le Conseil d’administration le jour où il prendra la décision d’attribuer
les options. L’Assemblée décide que ce prix ne pourra pas être inférieur au prix minimum déterminé selon les dispositions légales alors en vigueur. Il
ne pourra être modifié pendant la durée de l’option, hors les cas d’ajustement prévus par la Loi.

La présente autorisation emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et
à mesure des levées d'option.

Les options seront attribuées, conformément à la procédure adoptée par le Conseil du 6 février 2003 et aux dispositions légales qui précisent qu’aucune
option ne peut être consentie :

– ni dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes consolidés sont rendus publics,

– ni dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont connaissance d’une information qui si elle était rendue publique
pourrait avoir une incidence significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information
est rendue publique,

– moins de vingt séances de Bourse avant ou après le détachement d'un coupon donnant droit à dividende ou à une augmentation de capital.

Le délai d'exercice des options, déterminé par le conseil d'administration, ne pourra excéder 8 années à compter de la date d'attribution desdites options
par ce dernier.

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d'administration pour définir les bénéficiaires dans les limites des prescriptions légales, les
conditions et les modalités pratiques d'attribution des plans d'options de souscription d'actions, réaliser toutes les opérations et formalités qui seront
nécessaires.

Le Conseil d'administration informera, chaque année, l'Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

Quatorzième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des
présentes pour :

– effectuer tous dépôts, formalités et publications partout où besoin sera ;

– signer toutes pièces et déclarations, tous états et généralement faire le nécessaire.

____________

Nous vous informons que :

— conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce et sous les conditions prévues par l’article R.225-71 du même Code, les actionnaires
peuvent, à compter de la publication du présent avis et jusqu’à vingt cinq jours avant l’Assemblée Générale, demander l’inscription de projets de
résolutions à l’ordre du jour de l’Assemblée.

L’examen des projets de résolution est subordonné à la transmission au siège de la société, par les auteurs de la demande, d’une attestation justifiant de
l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société ou dans les comptes de titres au porteur tenus par
l’intermédiaire habilité, au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

— tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer à cette Assemblée, de s'y faire représenter par son conjoint
ou par un autre actionnaire, ou d'y voter par correspondance, sous réserve :

– en ce qui concerne les propriétaires d'actions nominatives, d'être inscrit dans les comptes de la société trois jours au plus tard avant la date de l'Assemblée ;

– en ce qui concerne les propriétaires d'actions au porteur, de justifier, dans le même délai, de l’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans
les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité par une attestation de participation délivrée par ce dernier.

Nous vous précisons également que :
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— les questions écrites doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au président du conseil
d’administration ou à l’adresse électronique suivante shareholders@faurecia.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée
Générale. Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les
comptes de titre nominatif tenus par la Société, soit dans les comptes de l’intermédiaire habilité.

— les formulaires uniques de vote par correspondance/pouvoir sont adressés aux actionnaires inscrits en compte nominatif avec les documents annexés
à la convocation.

— tout actionnaire au porteur souhaitant voter par correspondance pourra obtenir un formulaire de vote par correspondance et les documents annexés
en en faisant la demande par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à Monsieur Dominique Laulan, Direction des Affaires Juridiques,
société Faurecia, 2, rue Hennape, 92735 Nanterre Cedex ou par fax au 01.72.36.70.70.

Pour être pris en compte par la Société, les votes par correspondance ou pouvoirs devront impérativement être accompagnés de l’attestation d’inscription
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

— les demandes de formulaires devront, pour être honorées, avoir été déposées ou reçues auprès de la société Faurecia six jours au moins avant la date
de réunion de cette Assemblée.

— pour être pris en considération, le formulaire, dûment rempli, devra parvenir au plus tard à la société Faurecia, mardi 21 avril, à 14 heures.

Le présent avis de réunion vaudra avis de convocation dans le cas où aucune demande d’inscription de nouveau projet de résolution ne serait déposée
dans le délai réglementaire susvisé.

Le Conseil d’administration.
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